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REPUBLIQUE DU NIGER

AGENCE NATIONALE POUR LA SOCIETE 
DE L’INFORMATION (ANSI)

PROJET VILLAGES INTELLIGENTS POUR LA CROISSANCE 
RURALE ET L’INCLUSION NUMERIQUE (PVI)

Avis à Manifestation d’Intérêt
Recrutement d’un cabinet chargé de l’élaboration du Rapport d’achèvement du Projet Villages Intelligents pour la Croissance Rurale et l’Inclusion Financière Numérique (PVI)
No de Crédit : N°6688-NE
No. de référence (Plan de Passation des marchés) : NE-PCU-SV-547547-CS-CQS
Le Gouvernement du Niger a reçu un financement de la Banque mondiale pour le Projet Villages Intelligents pour la Croissance Rurale et l’Inclusion Numérique (PVI) pour l’élaboration du Rapport d’achèvement du Projet Villages Intelligents pour la Croissance Rurale et l’Inclusion Financière Numérique (PVI).
Les services de consultant (« Services »)  
Les termes de référence complets peuvent être obtenus à la demande à l’adresse : recrutement@pvi.ne 

Le projet Villages Intelligents souhaite s’attacher les services d’un cabinet pour élaborer ls Rapport d’achèvement du Projet (PVI), objet des présents termes de référence
L’objectif principal de la mission est de procéder à l’évaluation complète du projet villages intelligents pour la croissance rurale et l’inclusion financière numérique (PVI) en collaboration avec l’UGP. 
Qualifications et compétences du Cabinet
La mission sera confiée à un cabinet ayant une compétence avérée et une expérience pertinente pour l’exécution des prestations. 

Les critères de qualification sont :

· Disposer d’une expérience générale d’au moins 5 ans dans le domaine de l’assistance technique en suivi évaluation (conception de projets, établissement de situation de référence, suivi d’exécution, revue à mi-parcours, appui lors des missions de supervision des Bailleurs, enquêtes de satisfaction, de projets et programmes financés ou cofinancés par les bailleurs de fonds internationaux (Banque mondiale, BAD, AFD, UE, PNUD, etc.) ;

· Avoir spécifiquement réalisé au moins 1 mission d’évaluation finale, de bilan d’achèvement de projets et programmes financés par la Banque mondiale.
Le Consultant sera recruté en accord avec le « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » du groupe de la Banque mondiale, adopté en juillet 2016 révisé en novembre 2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023, février 2025 et en Septembre 2025.

     La méthode de sélection adoptée est la Sélection Fondée sur la Qualification des consultants (SQC).
Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes 9 heures à 17 heures 30 du lundi au jeudi et de 9 heures à 12 heures 30 les vendredis.
Les manifestations d’intérêt peuvent être déposées au siège de l’UGP, envoyées par courrier à l’adresse postale : Unité de Gestion du Projet (UGP) Sis – 1er virage à gauche après la Nouvelle Cite EAMAC, puis 1er virage à droite, BP : 11 968– Tél : + 227 20 35 35 16, ou par courrier électronique à l’adresse suivante : recrutement@pvi.ne  avec copie fati.magagi@pvi.ne au plus tard le Jeudi 14 Mai 2026 à 08 heures (GMT+1). (Les manifestations d’intérêt envoyés électroniquement doivent être au format pdf ).
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